
Jean-Luc Rigaut, le maire 
d’Annecy candidat aux JO ! 
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Tournée vers l’avenir, Annecy veut porter 
haut les valeurs et les couleurs du sport 
et de l’Olympisme. Maire et champion 
du Monde de canoë, Jean-Luc Rigaut 
défend les Alpes, sa région et sa ville. 
Rencontre avec un grand passionné.
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Maintenant que l’on sait que Sotchi la Russe 
a été retenue pour les JO de 2014, quel est 
l’avenir de l’association "La Montagne pour 
2018" et dans quel sens travaillez-vous ?

Des trois villes finalistes, Salzbourg, Sotchi et 
Pyeongchang, pour les Jeux Olympiques d’hiver 
de 2014, seule la victoire de Salzbourg compro-
mettait les chances d’une réussite d’une candi-
dature des Alpes françaises aux JO d’hiver de 
2018. La victoire de Sotchi élimine de fait un 
concurrent redoutable pour la compétition en vue 
de l’attribution des JO de 2018. La position 

géographique de la ville russe, comme la géopo-
litique implicite du Mouvement olympique, ne 
pénalisent donc en aucune façon une candidature 
française. C’est la raison pour 
laquelle, dès le lendemain du 
choix de Sotchi, les villes 
d’Annecy, Gap et Grenoble, 
ont créé l’association "La 
Montagne pour 2018", asso-
ciation qui s’est donnée pour 
but de convaincre le Comité 
Nationale Olympique et Sportif Français (CNOSF) 
de présenter une candidature au JO de 2018. 

Quels atouts va-t-il falloir mettre en avant 
pour convaincre le CNOSF du bien-fondé de 
ce dossier hivernal et au-delà le CIO ?

Nous nous trouvons devant 
2 problématiques différentes. 
Il faut tout d’abord convain-
cre le CNOSF d’accepter le 
principe d’une candidature 
aux JO d’hiver de 2018. Le CIO 
n’est pas concerné par cette 

étape. Nous savons aujourd’hui que le président 
du CNOSF est hésitant sur cette éventualité, 

craignant qu’une candidature aux JO d’hiver 
interfère avec une candidature nationale aux JO 
d’été, souhaitée par le Mouvement sportif. C’est 
pour entreprendre cette démarche de lobbying que 
les trois villes ont pris l’initiative de la création de 
cette association, présidée par Pierre Mazeaud, 
ancien président du Conseil constitutionnel, 
ancien député de Haute-Savoie et grande figure 
de l’alpinisme français. Cette association regroupe 
non seulement l’ensemble des collectivités terri-
toriales intéressées (villes, intercommunalités, 
Conseils généraux et régionaux), mais aussi tous 
les acteurs de la montagne (sportifs, économiques, 
touristiques, associatifs et institutionnels).

Nous devons nous attacher à démontrer au 
Mouvement sportif tout entier, regroupé au sein 
du CNOSF, composé de 26 fédérations de sports 
d’été et de trois fédérations de sports d’hiver : 

- Qu’une candidature au JO d’hiver de 2018 est,
non pas un obstacle pour une candidature 
ultérieure aux JO d’été, mais au contraire un 
atout pour la France de renouer avec le 
Mouvement olympique dans son ensemble, en 
affirmant nos valeurs, notre engagement et notre 
présence active sur la scène internationale.

- Qu’elle constitue une formidable opportunité
pour la montagne française confrontée à une 
concurrence mondiale en matière de dévelop-
pement sportif, économique et touristique.

- Que des JO d’hiver dans les Alpes françaises
seraient de magnifiques Jeux avec une priorité 
aux sports, aux athlètes et à la performance 

sportive, et que la seule volonté des villes est 
de servir et de travailler en étroite concertation 
avec le CNOSF pour faire partager leur passion 
et leur désir des Jeux. 

L’enthousiasme soulevé par ce projet "La 
Montagne pour 2018", aussi bien chez les sportifs 
que chez les professionnels de la montagne, est 
d’ailleurs très large-
ment partagé par toute 
la population puisqu’un 
sondage, commandé 
par l’association au 
CSA, a démontré que 
85 % des Français sont 
favorables à une candi-
dature pour les JO 
d’hiver de 2018.

Dans l’hypothèse où la candidature des 
Alpes françaises serait retenue, comment 
pourrait alors s’organiser les choses entre 
les trois villes ?

Si le CNOSF accepte de présenter une candida-
ture française, ce que j’espère et ce dont je suis 
aujourd’hui personnellement persuadé, en appli-
cation des règles du CIO, cela devra être celle 
d’une des trois villes qui a déclaré son intention 
d’accueillir les Jeux Olympiques. Il appartiendra 
au CNOSF, seul décideur en la matière, de mettre 
en place une procédure de sélection, comme il 
l’avait fait en son temps entre les villes de Lyon 
et Lille, candidates à l’organisation des Jeux 
d’été dans les années 1980 et 1990. Chacune des 
villes devra alors présenter son projet. 

Je suis persuadé qu’Annecy et la Haute-Savoie, 
puisque si la candidature est portée par une ville, 
le projet intéresse tout notre département, sans 
parler de nos voisins de Savoie et du canton de 
Genève qui seront, comme ils l’ont accepté, 
associés, disposent de très nombreux atouts pour 
présenter un dossier olympique de très grande 
qualité sur le plan sportif comme sur le plan du 

d é v e l o p p e m e n t 
durable. Un dossier 
respectueux de la 
qualité de notre envi-
ronnement qui per-
mettra de compléter 
nos équipements 
d’infrastructures de 
transports comme de 
tourisme.

Dans une compétition nationale, je considère que 
nos chances sont grandes d’avoir l’honneur de 
porter, pour la France, devant le Comité 
International Olympique, le projet olympique. 
Démarrera alors une autre course entre les diffé-
rentes villes du monde entier qui auront été 
sélectionnées par le Mouvement olympique 
international, mais il semble réaliste d’imaginer 
qu’après Chamonix en 1924, Grenoble en 1968 et 
Albertville en 1992, la France peut être choisie 
pour organiser les Jeux Olympiques d’hiver de 
2018. Annecy désire être cette ville qui rallumera, 
sur notre territoire la flamme olympique, fidèle 
ainsi à l’héritage de Pierre de Coubertin.

Propos recueillis par Isabelle Thévenod

85 % des Français 
sont favorables à une 
candidature pour les 

JO d’hiver de 2018

Annecy désire être la 
ville qui rallumera sur notre 

territoire la flamme olympique, 
fidèle ainsi à l’héritage de 

Pierre de Coubertin

Au cœur de l’hiver, une vue aérienne de la superbe ville d’Annecy et de son Lac.
On découvre au premier plan l’Impérial Palace avec au fond le Pâquier, lieu où pourrait 
se tenir  la cérémonie d’ouverture la plus sensationnelle de l’histoire des Jeux Olympiques
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